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ARRETE n° 691 CM du 16 juillet 1997 précisant les modalités d’application de

l’article 94 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française.

(JOPF du 24 juillet 1997, n° 30, p. 1461 ; rectificatif JOPF du 28 août 1997, n° 35, p. 1748)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française et notamment son article 26, ensemble la loi n° 96-313 du 12avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 juillet 1997,

Arrête :

Article 1er.— La bonification d’un échelon supplémentaire prévue par le dernier alinéa de l’article 94 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée susvisée est accordée à tout agent contractuel régi par la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration (A.N.F.A.) en fonctions dans l’administration du territoire et de ses établissements publics à caractère administratif ayant demandé son intégration dans la nouvelle fonction publique territoriale avant le 31 décembre 1997.

Cet échelon de bonification est octroyé lors de l’intégration de l’agent dans la nouvelle fonction publique du territoire de la Polynésie française.

Art. 2.— Le ministre des finances et des réformes administratives est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 juillet 1997.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.
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